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des obligations qui incombent aux membres de l'Agence et disposé à le faire,
enant dûment compte de sa capacité et de son désir d'agir conformément
buts et principes de la Charte des Nations Unies.
C. L'Agence est fondée sur le principe de l'égalité souveraine de tous
nembres et, afin d'assurer à tous les droits et privilèges qui découlent de la
lité de membres de l'Agence, chacun est tenu de remplir de bonne foi les
gations assumées par lui en vertu du présent statut.

ARTICLE V
Conférence générale

A. Une Conférence générale, composée de représentants de tous les
Pbres de l'Agence, se réunit chaque année en session ordinaire et tient les
ions extraordinaires que le Directeur général peut convoquer à la demande
Conseil des gouverneurs ou de la majorité des membres. Les sessions se
nent au siège de l'Agence, à moins que la Conférence générale n'en décide
'enent.
B. Chaque membre est représenté aux sessions par un délégué qui peut
accompagné de suppléants et de conseillers. Les frais de voyage et de

ur de chaque délégation sont à la charge du membre intéressé.

C. La Conférence générale élit, au début de chaque session, son Président
es autres membres de son Bureau. Ils restent en fonctions pour la durée
a session. La Conférence générale, sous réserve des dispositions du présent
ut, établit son règlement intérieur. Chaque membre de l'Agence dispose
l voik. Les décisions sur les questions visées au Paragraphe H de l'article

au paragraphe C de l'article XVIII et au paragraphe B de l'article XIX
Prises à la majorité des deux tiers des membres présents et votants. Les

siOns -sur les autres questions, y compris la détermination de nouvelles
stions ou catégories de questions à trancher à la majorité des deux tiers,
t prises à la majorité des membres présents et votants. Le quorum est
stitué par la majorité des membres.

. La Conférence générale peut discuter toutes questions ou aff'aires
rentrent dans le cadre du présent statut ou concernent les pouvoirs et

etiOns de l'un quelconque des organes prévus dans le présent statut, et
e sur ces questions ou affaires des recommandations aux membres de

ence, au Conseil des gouverneurs ou à la fois aux membres de l'Agence
au Conseil des gouverneurs.

La Conférence générale:
1. Élit les membres du Conseil des gouverneurs conformément à l'article VI;

Approuve l'admission de nouveaux membries conformément à l'article IV;
Suspend les privilèges et les droits d'un membre conformément à


